
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Vu la loi n"90-032 du 'l 1 Décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

vu la loi n'65-17 du 23 Juin 1965 portant code de la nationalité béninoise ;

vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des

résultats déflnitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vuledécretn"2008-63Tdu2Toctobre200Sportantcompositiondu
Gouvernement;

Vuledécretn"2OQ7-4gldu02novembre200Tportantattributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation

et des Droits de l'Homme;

vu le décret n"2006-748 du 31 décembre 2006 portant attributions,

organisation et fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères, de

l,lÀtégration Africaine, de la Francophonie et des Béninois de l'Extérieur ;

vu la requête en date du 06 novembre 2008 de Monsieur Leger Gérard

AKONDE et l'ensemble des pièces produites ;

sur proposition du Garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation

et des Droits de l'Homme, Porte-parole du Gouvernement ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 1"'avril 2009 ;

DECRET N'2009-230 DU 09 JUIN 2OO9

Autorisant Monsieur Leger Gérard AKONDE
à renoncer à la nationalité béninoise

DEGRETEI

Articlel"' : IVlonsieur Leger Gérard AKONDE de nationalité béninoise, né le

[fr-ctoOre ig74 à Cotonou au Bénin, de Roger AKONDE et de Georgette

ZINSOU, est autorisé à perdre la nationalité béninoise'

LE PRESIDEI{T DE LA REPUBLIQUE,
CI{EF DE L'EÎAT,

CHEF DU GOUVERIIIEMEilT
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Article 2: Le présent décret prend effet pour compter de sa date
de signature sans qu'il soit toutefois porté atteinte à la validité des actes passés
par le nommé Leger Gérard AKONDE, ni aux droits acquis par les tiers
antérieurement à sa publication, sur le fondement de la nationalité béninoise de
l'intéressé.

Article 3 : Le présent décret sera publié au journal officiel.

Fait a Cotonou, le 09 j uin 20

pai'le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, chef du Gouvernement,

Le Garde des Sceaux, tVlinistre deLe Ministre des Affaires Etrangères,
de l'lntégration Africaine, de la
Francophonie et des Béninois de
l'Extérieur,
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